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Avis d'appel public à la concurrence

Département(s) de publication : 76, 27
Annonce No 20-103700
Travaux

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Ville de Sotteville-lès-Rouen.
Correspondant : Mme PANE Luce, Maire, place de l'hôtel de Ville B.P. 19 76301 Sotteville-lès-Rouen 
Cedex, tél. : 02-35-35-60-74, courriel : Marches.publics sotteville-les-rouen.fr.
Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp .

Objet du marché : lot 1a : isolation thermique par l'extérieur (lot unique).
la présente procédure est initiée à la suite de la récente décision de résiliation du lot no1 Isolation 
thermique par l'extérieur, en raison d'une liquidation judiciaire du titulaire. 
Ces travaux s'inscrivent dans une opération en cours d'exécution, relative aux travaux de 
rénovation énergétique du bâtiment principal de l'école primaire Gadeau de Kerville comportant 
trois lots : 
- lot 1 : Isolation thermique par l'extérieur 
- lot 2 : Menuiseries extérieures
- lot 3 : Ventilation.
Type de marché de travaux :  exécution.
CPV - Objet principal : 45421000.
Lieu d'exécution : groupe scolaire Gadeau de Kerville, 76300 Sotteville-lès-Rouen.

L'avis implique un marché public.

Caractéristiques principales : 

procédure de passation du marché : procédure adaptée en vertu des articles L2123-1 1°) et R2121-5 du 
code de la commande publique.
passation d'un avis d'appel public à la concurrence au BOAMP en vertu de l'article R2131-12 2°) du 
code de la commande publique.

http://boamp.fr/avis/detail/20-103700/officiel
http://boamp.sc.prod.ext.dila.fr/avis/mailto/form/Marches.publics[AT]sotteville-les-rouen.fr
http://boamp.sc.prod.ext.dila.fr/avis/mailto/form/Marches.publics[AT]sotteville-les-rouen.fr
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp


marché non reconductible.
calendrier prévisionnel d'exécution du marché :
Date de démarrage de la période de préparation du chantier : sur ordre de service du maître d'oeuvre à 
effet du 22 septembre 2020.
durée de la période de préparation du chantier : du 22 septembre 2020 au 12 octobre 2020.
un plan d'exécution sera à transmettre impérativement par le titulaire une semaine avant le démarrage du 
chantier.
date de démarrage des travaux : sur ordre de service du maître d'oeuvre à effet du 13 octobre 2020.
période d'exécution des travaux : du 13 octobre 2020 au 26 octobre 2020
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : les travaux seront réglés à prix global et 
forfaitaire.
Refus des variantes.
Prestations divisées en lots : non.

Durée du marché ou délai d'exécution : .
à compter du 21 septembre 2020 et jusqu'au 31 mars 2021.
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 13 octobre 2020.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.

Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : les candidatures remises feront l'objet d'un examen visant à 
vérifier l'aptitude à exercer l'activité professionnelle des soumissionnaires, leurs capacités économiques, 
financières, techniques et professionnelles. Le candidat peut présenter sa candidature sous la forme d'un 
Dc1 et d'un Dc2 ou d'un document unique de marché européen (Dume) mis à disposition sur le profil de 
l'acheteur.
Situation juridique - références requises : lettre de candidature et désignation du mandataire pas ses 
cotraitants (Dc1 ou forme libre) ;
Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des 
travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ;
Une déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas mentionnés aux 
articles L.2141-1 à L.2141-5 et aux articles L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la Commande Publique 
(Dc1 rubrique F1).
Capacité économique et financière - références requises : la copie du ou des jugement(s) prononcé(s) si 
l'entreprise est en redressement judiciaire ;
Déclaration concernant le chiffre d'affaires réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles (Dc2, 
ou forme libre)
Référence professionnelle et capacité technique - références requises : déclaration des effectifs annuels 
moyens du candidat (3 dernières années) par catégorie ; 
Présentation d'une liste détaillée de marchés exécutés au cours des 3 dernières années (avec montant, 
période et lieu d'exécution) ;
Attestations d'assurances professionnelles ;
Qualifications professionnelles par corps d'état : Lot 1 isolation extérieure :
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- Qualibat : 7132 
- rge.

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif 
Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON

Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec 
leur pondération.
- valeur technique de l'offre notée et jugée au regard du mémoire technique : 60 %;
- valeur en matière d'insertion : 5 %;
- prix jugé au regard de la décomposition du prix global et forfaitaire : 35 %.

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 4 septembre 2020, à 12 heures.
Délai minimum de validité des offres : 60 jours à compter de la date limite de réception des offres.

Autres renseignements : 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 2020-09.

Renseignements complémentaires : pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur 
seraient nécessaires au cours de leur étude, les soumissionnaires devront déposer leurs questions d'ordre 
administratif ou technique via le profil d'acheteur à l'adresse 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2020_1QKD4tcNU1
Une visite du site est obligatoire. Prendre rendez-vous par téléphone auprès du maître d'oeuvre, M. Eric 
DUVAL, au 02 35 63 32 36. La première visite aura lieu le 25 août 2020 à 16 heures précises sur site.

Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels :
Gratuité du retrait des dossiers de consultation. Le dossier de consultation des entreprises est 
directement téléchargeable sur le profil d'acheteur à l'adresse : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2020_1QKD4tcNU1.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 19 août 2020.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen 53 avenue Gustave 
Flaubert 76000 Rouen, tél. : 02-32-08-12-70, courriel : Greffe.ta-rouen juradm.fr.

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : 1°) le référé précontractuel (CJA, art. L. 
551-1 et suivants) depuis le début de la procédure de passation du marché jusqu'à la signature du contrat.
2°) le référé contractuel (CJA, art. L. 551-13 et suivants) : après la signature du contrat dans un délai de 
31 jours à compter de la publication au JOUE (Journal officiel de l'union européenne) de l'avis 
d'attribution du contrat.
3°) le recours en contestation de validité du contrat, issu de la jurisprudence " Tarn-Et-Garonne " (ce Ass 
04 avril 2014 Département de Tarn-Et-Garonne no358994), peut être exercé par les tiers au contrat, sans 
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considération de leur qualité, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au JOUE (Journal 
officiel de l'union européenne) de l'avis d'attribution du contrat.
4°) le recours pour excès de pouvoir (CJA, art. R 421-1) contre les clauses réglementaires du contrat, 
dans un délai de 2 mois à compter de la publication ou de la notification de la décision attaquée.
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